	Subvention pour adaptation de domicile (SAD)  


[image: image2.emf]2012-06-20
	Demande de subvention pour adaptation de domicile
	
	Numéro de dossier  ❶
(Réservé à la SHQ)

	
	
	ACL- ______________

	
	
	SAD- ______________

	Section A
	Cette section doit être remplie par la personne handicapée ou son représentant. S'il y a plus d'une personne handicapée au même domicile, un formulaire Demande de subvention pour adaptation de domicile doit être rempli pour chaque personne additionnelle.

	
	

	Renseignements sur la personne handicapée    ❷

	Nom 




             Prénom
	Sexe
	Date de naissance

	
	
	❑
Féminin
	❑
Masculin
	Année
	Mois
	Jour

	Habite-t-elle avec une autre personne admissible?

 ❑ Oui 
  ❑ Non
	Adresse actuelle de la personne handicapée (numéro, rue, appartement)



	Municipalité









Code postal
	Ind. rég.
Numéro de téléphone

	
	
	

	Nom et prénom du représentant de la personne handicapée, s'il y a lieu
	
	Ind. rég.
Numéro de téléphone

	
	
	
	

	Conditions générales d'admissibilité à la subvention pour adaptation de domicile (SAD)   ❸

	La personne qui s'inscrit afin d'obtenir une subvention pour adaptation de domicile (SAD) doit être atteinte d'une déficience entraînant une incapacité significative et persistante et être sujette à rencontrer des obstacles dans l'accomplissement d'activités courantes à l'intérieur de son logement.
La personne handicapée ne doit pas être admissible à une aide financière prévue pour l'adaptation de domicile dans le cadre d'un autre programme ou régime d'assurance, public ou privé, notamment :

le régime d'assurance de la Société d'assurance automobile du Québec (SAAQ);

le régime de la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST), y compris le programme d'indemnisation des victimes d'actes criminels (IVAC);

un régime d'assurance administré par une corporation privée ou publique;

le programme de soins de santé (section Adaptation de domicile) du ministère des Anciens Combattants.
Dans le cas où la personne pourrait être admissible à l'un de ces programmes ou régimes d'assurance, elle doit d'abord présenter une demande d'adaptation de son domicile à l'organisme concerné, par exemple à la SAAQ, si sa déficience est due à un accident d'automobile, ou à la CSST, si elle est causée par un accident de travail. 
Si la personne a déjà fait cette démarche et qu'une aide financière lui a été refusée, elle doit transmettre la lettre de l'organisme précisant les raisons du refus avec son formulaire d'inscription au programme.
Une personne handicapée qui a bénéficié d'une aide financière au Programme d'adaptation de domicile (PAD) ou avec la SAD peut s'inscrire à la Subvention d'adaptation de domicile (SAD) seulement lorsqu'il s'est écoulé cinq ans depuis le dernier versement de l'aide pour l'exécution de travaux d'adaptation, sauf dans des circonstances particulières non prévisibles et admises par la SHQ.

	Déclaration de la personne handicapée ou de son représentant  ❹

	 Vous devez répondre et fournir, le cas échéant, les précisions ou les documents demandés.

	Avez-vous déjà bénéficié du Programme d'adaptation de domicile (PAD) ou de la subvention d'adaptation de domicile (SAD) versée dans le cadre des programmes AccèsLogis Québec ou Logement abordable Québec pour l'exécution de travaux d'adaptation de domicile au cours des cinq dernières années?     ❑ OUI  ❑ NON

	Si vous avez répondu oui, vous devez fournir les précisions suivantes et cocher les cases appropriées :

	Adresse (numéro, rue, appartement) : ________________________________________________________________________________________________________________ Municipalité __________________________________________________Code postal______________________   ❑ PAD   ❑ SAD    Année : _______________ 

	Indiquer les circonstances particulières qui justifient une nouvelle demande et joindre les pièces justificatives pertinentes. 
Préciser____________________________________________________________________________.



	AVIS

	Protection des renseignements personnels

Les renseignements personnels recueillis par la Société d’habitation du Québec ou par ses partenaires sont nécessaires pour l'application de la Loi sur la Société d'habitation du Québec, ses règlements afférents et les programmes adoptés en vertu de ceux-ci. Ces renseignements seront traités confidentiellement. Toute omission de les fournir peut entraîner un refus de l’aide financière demandée. La Société d'habitation du Québec ne communiquera ces renseignements qu'à son personnel autorisé ou à ses partenaires et, exceptionnellement, à certains ministères ou organismes, conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et à la protection des renseignements personnels. Ils peuvent également être utilisés à des fins de statistiques, d'étude ou de sondage. Vous avez le droit d’accès aux renseignements personnels vous concernant et celui de les faire rectifier. Pour plus d’information, veuillez vous adresser au Responsable de la protection des renseignements personnels de la Société d’habitation du Québec.

	Par cette signature, je consens à ce que l’architecte au dossier détienne une copie du rapport de l’ergothérapeute, document intitulé Recommandations d’adaptation du logement.

	Signature ❺
	
	Date
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	
	
	


	Je reconnais ne pas être propriétaire des équipements qui me sont accordés. Je reconnais aussi que la SAD inclut, en plus des équipements spécialisés, des adaptations de base au logement.

	Je déclare que tous les renseignements inscrits dans la section A de ce formulaire sont véridiques et complets. Je reconnais que toute information erronée pourrait remettre en cause mon admissibilité à la SAD. J'ai pris connaissance des conditions générales d'admissibilité à la subvention décrites dans la section A. Je confirme ne pas être admissible à un autre programme ou régime d'assurances par lequel je pourrais bénéficier d'une aide financière pour l'adaptation de mon logement. Je consens à ce que tous les renseignements personnels recueillis par la Société d'habitation du Québec et contenus dans mon dossier, et qui sont nécessaires à la mise en œuvre et à l'application de la Subvention pour adaptation de domicile (SAD), soient transmis aux partenaires de la Société d'habitation du Québec qui traiteront mon dossier.

	Signature ❻
	
	Date
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	
	
	


	Subvention pour adaptation de domicile (SAD) 



	Demande de subvention pour adaptation de domicile
	
	Numéro de dossier  ❶
(Réservé à la SHQ)

	
	
	ACL- ______________

	
	
	SAD- ______________


	Section B
	Cette section doit être remplie par l'organisme (propriétaire de l'immeuble)


	Renseignements sur l'organisme (PROPRIÉTAIRE DE L'IMMEUBLE)  

	❷ Nom de l'organisme selon la charte :


	Signataire autorisé de l'organisme 
	❑ M.

	Nom 

	Prénom



	
	❑ Mme
	
	

	Adresse (numéro, rue)



Municipalité



Code postal
❸
	Ind. rég.
Numéro de téléphone

	
	
	


	Renseignements sur le logement à adapter   ❹
	

	Numéro du logement
	Adresse (numéro, rue)




Municipalité




Code postal




	AVIS

	Protection des renseignements personnels

Les renseignements personnels recueillis par la Société d’habitation du Québec ou par ses partenaires sont nécessaires pour l'application de la Loi sur la Société d'habitation du Québec, ses règlements afférents et les programmes adoptés en vertu de ceux-ci. Ces renseignements seront traités confidentiellement. Toute omission de les fournir peut entraîner un refus de l’aide financière demandée. La Société d'habitation du Québec ne communiquera ces renseignements qu'à son personnel autorisé ou à ses partenaires et, exceptionnellement, à certains ministères ou organismes, conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et à la protection des renseignements personnels. Ils peuvent également être utilisés à des fins de statistiques, d'étude ou de sondage. Vous avez le droit d’accès aux renseignements personnels vous concernant et celui de les faire rectifier. Pour plus d’information, veuillez vous adresser au Responsable de la protection des renseignements personnels de la Société d’habitation du Québec.


	Déclaration de l'organisme  ❺

	Je déclare être le propriétaire du logement à adapter. Je déclare que tous les renseignements inscrits dans la section B de ce formulaire sont véridiques et complets. Je confirme aussi avoir pris connaissance des conditions et exigences de la Subvention pour adaptation de domicile (SAD) décrites dans le présent formulaire, et dans la partie B de l'annexe 19 du « Guide d'élaboration et de réalisation des projets », et je m'engage à les respecter. Je comprends que cette étape est préliminaire et que l'admissibilité de la personne handicapée doit être confirmée par la SHQ afin de se prévaloir de la SAD. Je reconnais aussi que je dois obtenir l'autorisation de la Société d'habitation du Québec ou de son mandataire, le cas échéant, avant de faire exécuter les travaux d'adaptation admissibles.

	Signature
	Date

	
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	


	Validation par l'office municipal d'habitation responsable (OMH) ❻                         OMH : _______________________________

	La personne fait partie d'un ménage sous le plafond de revenus déterminant les besoins impérieux (PRBI)                                       ❑ OUI      ❑ NON

	Nom et prénom du responsable de l'OMH 
	Signature
	Date

	
	
	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	
	


	ADRESSE D'ENVOI  ❼

	Le formulaire Demande de subvention pour adaptation de domicile doit être acheminé au chargé de projet affecté au projet AccèsLogis Québec à la SHQ. 


	SECTION RÉSERVÉE À LA SHQ 

	RÉCEPTION DU FORMULAIRE
	Date

	Nom et prénom :
	Signature :


	Année
	Mois
	Jour

	
	
	
	
	

	PAD
	Date

	Admissibilité de la personne

❑ Oui             ❑ Non
	Nom et prénom :


	
	Année
	Mois
	Jour

	
	Signature :


	
	
	
	

	Commentaires :



	Validation des plafonds admissibles : ❽
	Date

	❑ Aide de base de 16 000 $
❑ Aide additionnelle de 7 000 $
❑ Aide supplémentaire de 10 000 $
	Nom et prénom :


	    Année                     Mois                      Jour



	
	Signature :
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